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DÉLIBÉRATION  DE_2022_029 

L'an deux mille vingt-deux et le trois mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE MONTAZEAU sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 18 février 2022

Présents : Serge FOURCAUD, Georges MADELAINE, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Michel
FRICHOU, Jean-Claude MAILLAT, Guillaume BUIL, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Thierry
LANSADE, Marie-Catherine ROHOF, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Karine LEY, Annie MAIGRE,
Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Jocelyne ARSIGNY, Cyril BARDE, Éric
FRÉTILLÈRE, Dominique POINTET, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS,
Lucette MOUTREUIL, Magalie LEPLET, Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Jean-Luc FAVRETTO par Jean-Thierry LANSADE

Secrétaire : Didier MOREAU

Membres en exercice : 32  Présents : 30   Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : ADHÉSION AU SERVICE DE MÉDECINE PROFESSIONNELLE ET PRÉVENTIVE
DU CDG24

Vu l’article 108-2 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, actant l’obligation pour les collectivités et
des établissements de disposer d'un service de médecine préventive, soit en créant leur
propre service, soit en adhérant aux services de santé au travail interentreprises ou
assimilés, à un service commun à plusieurs collectivités ou au service créé par le centre
de gestion,

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre Départemental de Gestion de la
Dordogne en date du 22 octobre 1993, actant la mise en place d’un service de médecine
préventive,

Vu la proposition de convention d’adhésion au service de médecine professionnelle et
préventive du CDG24 pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024
approuvée par délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la
Dordogne en date du 5 Novembre 2021,

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil l’obligation de disposer d’un
service de médecine préventive ; pour ce faire, il propose d’adhérer au service de
médecine professionnelle et préventive et porte à la connaissance des membres
présents les dispositions de la convention d’adhésion au service de médecine
professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Dordogne (jointe en annexe)
pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024.
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité :

 ACCEPTE les conditions d’adhésion au service de médecine professionnelle et
préventive décrites dans la convention annexée à la présente délibération ;

 AUTORISE Monsieur le Président à faire, dire et signer l’ensemble des
documents relatifs à cette affaire.

Le Président,
Thierry BOIDÉ

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
Date de réception de l'AR: 04/03/2022

024-200034197-20220303-DE_2022_029-DE


